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5-8.03 	Le syndicat doit être avisé au plus tard le 15 mai de chaque 
année, au moyen d'une liste à cet effet, sous pli recommandé ou 
poste certifiée, de l'intention de la commission de ne pas renou-
veler l'engagement d'un ou de plusieurs enseignants. L'ensei-
gnant concerné doit également être avisé au plus tard le 15 mai, 
sous pli recommandé ou poste certifiée, de l'intention de la com-
mission de ne pas renouveler son engagement. 

5-8.04 	Dès que le syndicat reçoit la liste, il Peut enquêter et faire 
les représentations qu'il juge nécessaires. 

5-8.05 	Le syndicat est avisé de la date, de l'heure et du lieu où la dé- 
cision sera prise quant au non-rengagement et ce, au moins vingt-
quatre (24) heures avant la tenue de la session. 

Le syndicat et l'enseignant concernés peuvent intervenir et as-
sister au vote lors de la session publique. La commission et le 
syndicat peuvent convenir des modalités d'intervention. 

5-8.06 	La commission doit, avant le ler juin de l'année scolaire en 
cours, aviser par lettre, sous pli recommandé ou poste certifiée, 
l'enseignant concerné et le syndicat, de sa décision de ne pas 
renouveler l'engagement de tel enseignant pour l'année scolaire 
suivante. L'avis doit contenir la ou les causes à l'appui de la 
décision de la commission. . 

Tel non-rengagement ne peut se faire qu'à une session des commis-
saires. 

5-8.07 	Le syndicat ou l'enseignant peut, s'il soutient que la procédure 
prévue au présent article n'a pas été suivie, soumettre un grief 
à l'arbitrage. 

5-6.08, 	Le syndicat ou l'enseignant peut, s'il conteste les causes invo- 
quées par la commission, soumettre un grief à l'arbitrage. 

Cependant, le syndicat ou l'enseignant concerné peut le faire 
uniquement si l'enseignant a été à l'emploi d'une commission sco-
laire, d'une école administrée par un ministère du gouvernement, 
ou d'une autre institution d'enseignement désignée par le Minis-
tre, dans laquelle il a occupé chez un même employeur une fonc-
tion pédaegique ou éducative 'pendant deux (2) périodes de huit 
(8) mois ou plus, trois (3) périodes de huit (8) mois s'il y a eu 
changement d'employeur, dont chacune se situe dans une année 
d'engagement distincte comprise dans une période continue de pas 
plus de cinq (5) ans. 

5-8.09 	Tout grief fait en vertu de la clause 5-8.07 ou 5-8.08 doit, au 
plus tard le 30 juin, être soumis directement à l'arbitrage con-
formément à l'article 9-2.00. 

Cependant, le paragraphe précédent ne peut avoir pour effet d'em-
pêcher la commission et le syndicat de conclure une entente en 
vertu de la clause 9-3.01. • 
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5-8.10 Le tribunal d'arbitrage saisi du grief détermine si la procédure 
prescrite pour le non-rengagement a été suivie et, le cas éché-
ant, si les raisons alléguées.par la commission au soutien de ce 
non-rengagement constituent l'une des causes de non-rengagement 
prévues à la clause 5-8.02. 

 

 

Le tribunal d'arbitrage peut annuler la décision de la commis-
sion si la procédure prescrite n'a pas été suivie, si les motifs 
de non-rengagement ne sont pas fondés ou ne constituent pas une 
raison suffisante de non-rengagement, ordonner la réintégration 
dans ses fonctions de l'enseignant en cause et déterminer, s'il 
y a lieu, le montant de la compensation auquel il a droit. • 

5-9.00 	DEMISSION ET BRIS ET CONTRAT 

Pour cette matière, les dispositions de la convention collective 
1979-82 négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale 
conformément à l'arrêté en conseil 262-79, modifié par les arrê-
tés en conseil 2015-79 et 2601-79, continuent de s'appliquer 
pour la durée de la présente convention collective. 

Cependant, ces dispositions ne peuvent avoir pour effet d'abro-
ger, d'amender ou de modifier la portée de toute stipulation de 
la présente entente, laquelle prévaut en cas de contradiction ou 
d'incompatibilité. 
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